
Présentation de l’Organisme Aldana Formation

L’entreprise CHLOÉ ALDANA JAGUE, auto-entrepreneur. Siret  n°49257336500052. Déclaration d’activite ́ enregistrée sous le numéro 11788466978 auprès du PREFET DE LA REGION 
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Le centre est certifié Qualiopi et la formation est éligible au CPF.  Renseignez-vous sur vos options de financement.

Notre prestation peut être prises en charge financièrement en tout ou partie par les organismes de financement public.

L'organisme est né d'une prise de conscience pendant le premier confinement de la crise sanitaire. Pour Chloé Aldana l’envie de transmettre son savoir faire était arrivé à maturation.

Le projet initial consistait à postuler dans l'école de ses débuts (Ecole holistique Cassiopée). Une candidature spontanée, une réponse positive et 3 mois après, elle commençait à 

enseigner l’univers des massages. Elle appris dès premier jour, qu’elle attendait un heureux événement et le partenariat s’arrêta pour mettre au monde, un magnifique petit garçon.

Chloé Aldana avait remarqué lors de son expérience dans son ancienne école, que le programme n’avait pas évolué depuis 15 ans. Or, de son côté ses 15 dernières années, sa pratique 

avait largement évoluée et ses connaissances s’étaient amplement enrichis. Justine et Aurane Aldana, sont les soeurs cadettes de Chloé. Cette fratrie très soudée, évolue dans le bien-

être, partage les mêmes valeurs, se comprend et se soutient depuis toujours. Leurs carrières se sont enfin croisées et le projet a vu le jour. Ensemble, elles ont donné naissance à la 

formation « Créer son entreprise de praticien en massage. La méthode pour vivre rapidement de ce beau métier.

Indicateurs de résultats chiffrés

Nos statistiques : Pourcentage de satisfaction - Pourcentage de réussite - Nombre de stagiaires dans l’année, seront visibles à la fin de l’année 2022
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Mentions légales

Présentation de l’organisme de formation :
Nous sommes l’organisme de formation ALDANA, représenté par CHLOÉ ALDANA JAGUE, Siret  n°49257336500052.

Déclaration d’activite ́ enregistrée sous le numéro 11788466978 auprès du PREFET DE LA REGION ILE-DE-FRANCE.

Nous délivrons des attestations validant chaque module et des certificats de réussite après la réussite de l’évaluation finale.

Nous sommes une entreprise familiale. c’est l’expérience de 15 années dans le bien-être, massage, sophrologie et yoga, qui nous a réuni. Nous sommes trois soeurs complices et 

aimantes avec le projet de former de futurs praticiens en massage ayant pour ambition de s’installer. Nous mettons à profit nos savoir-faire pour que les projets de chacun puissent

naître et nous avons une solution clé en main à proposer. Vous pourrez bénéficier de notre expérience pour éviter les erreurs de débutant et gagner votre vie dès les premiers mois.

Découvrez nos profils dans l’onglet « qui sommes nous ».

60 témoignages sur google attestant de la qualité des massages et une moyenne de 5 étoiles sur 5.

Modalités de réalisation
Les formations se réalisent à La Maison AMARA, 16 b passage de la Geôle, 78000 à Versailles, en présentiel (En « Intra »).

Conditions sanitaires en vigueur
Les formations se déroulent en respectant les mesures imposées par la loi et de leurs mises à jour, pour les rassemblements de moins de 10 personnes. Le pass sanitaire n’est pas 

obligatoire pour suivre la formation, nous respectons les convictions de chacun.

Informations diffusées
Sur nos supports de communication, nous mentionnons systématiquement :

Les prérequis

Les objectifs visés et évaluables qui seront acquis ou non au cours de la formation.

La durée estimée

Le délai d’accès : Durée estimée entre la demande du bénéficiaire et le début de la prestation.

Les Tarifs : Prix de la prestation ou conditions tarifaires.

Les méthodes mobilisées : Modalités pédagogiques et/ou moyens et/ou outils utilisés pour mener à bien la prestation dispensée.

Les modalités d’évaluation : Moyens mobilisés pour mesurer à l’aide de critères objectifs les acquis du bénéficiaire en cours et/ou à la fin de la prestation.

Accessibilité : Conditions d’accueil et d’accès des publics en situation de handicap (locaux, adaptation des moyens de la prestation). A ce titre, nos prestations ne sont pas accessibles

aux personnes en situation de handicap.
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